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     BONJOUR À TOUTES  
  ET À TOUS,

Voici le nouveau bulletin 
municipal qui récapitule 
notamment les activités 
de l'année 2023, mais 
aussi les projets à venir.

L ' a n n é e  2 0 2 3  e s t 
pour tout le monde une 

année de soulagement et de 
j o i e .  E n f i n ,  n o t r e  é g l i s e 

a réouvert ses portes le 25 novembre.  
Ce chantier aura duré plus de six ans 
e t  b e a u c o u p  d ' a r g e n t .  S i x  a n n é e s  à 
concentrer le budget sur un seul projet.  
Six années à chercher des subventions, à suivre 
les réunions de chantiers sur les échafaudages 
et à écouter l'architecte ne sachant jamais trop 
comment nous annoncer qu'il y avait de nouveaux 
problèmes, de nouvelles failles dans l'édifice et par 
conséquent des sous à remettre sur la table. Je 
n'en dirai pas plus, un petit article est consacré à 
l'inauguration dans ce bulletin et nous avons déjà 
longuement écrit à ce sujet.

Désormais, nous pouvons penser à d'autres 
réalisations. Comme annoncé lors de la 
réunion publique de novembre dernier, en 
2024 nous travaillons principalement sur 
deux sujets qui nous semblent majeurs.  
Le premier sera d'aménager l'arrêt de bus de la 
Bardinerie et le second d'aménager des zones de 
stationnement dans la rue Jean Berthomieu, avec 
une place PMR à proximité du cabinet de santé. 
Un bureau d'études a déjà réalisé des plans et les 
demandes de subventions sont déjà envoyées aux 
organismes qui pourront potentiellement nous 
aider.

Dans ce bulletin, vous trouverez d'autres articles 
sur notamment la pose de panneaux solaires sur 
le toit de l'école, ainsi que l'arrivée des bacs jaunes 
visant à un tri plus responsable de nos déchets.

Pour terminer ce petit mot, je voudrais saluer toutes 
les associations ainsi que les commerçants sans 
qui, la vie serait moins radieuse dans notre village.  
A toutes et tous, pour que la Selle en Hermoy vive, soyez 
des acteurs et non des spectateurs de votre village.  
Cette alchimie ne peut fonctionner que grâce à 
vous qui lisez ces lignes en faisant fonctionner 
nos commerces et en vous investissant dans les 
associations.

Allez, bonne lecture …

Laurent RABILLON
Maire de la Selle en Hermoy
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LE CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Laurent RABILLON
1ère adjointe : Danielle DROUAULT
2ème adjoint : Lionel LEFEVRE
3ème adjoint : Patrick HARRY
Conseillers : Laurence ALLIOT, Eric BOSSARD, 
Jean-Louis BOURILLON, Nicole GARNIER,
Céline JEAUNEAU, Patrick LACROIX, 
Laëtitia MAHIEU, Jean-Luc PLASSARD, 
Jean-Luc POULET, Sonia OGINSKI,
Vincent VANDAELE.

LE PERSONNEL COMMUNAL
Adjointe Administrative : Catherine LE BEC-LESAGE 
Adjoint des Services Techniques : Cyril BOUTRON 
Adjointes des Services Techniques  
Françoise GAILLARD : École
Christine MINVIELLE : Mairie
Marisa RODRIGUES COSTA : Maison des Associations

Taux en vigueur eu 1er janvier 2024, susceptibles d’être révisés en 2024.

MAISON DES ASSOCIATIONS

TARIFS ASSOCIATIONS 
DE LA COMMUNE RÉSIDENTS HORS COMMUNE

Vin d’honneur 
(4h maximum) - 80 € 130 € 

Journée - 150 € 250 €

Week-end - 200 € 350 €

Option Vaisselle 45 € 45 € 45 €

REPAS CANTINE SCOLAIRE
Enfants : 4,15 € / Adultes : 4.80 €

CIMETIÈRE
Cinquantenaire : 200 € / Trentenaire ou trentenaire pour crémation : 100 € / Temporaire : 50 € 
Case de columbarium trentenaire : 600 € / Case de columbarium cinquantenaire : 900 €

TAXES DIRECTES LOCALES (suivant réforme, intégrant la taxe départementale)
Foncier « bâti » : 34,15 % / Foncier « non-bâti » : 47 % 
Taxe d'habitation sur les résidences secondaires : 11,24 %
Taxe d’aménagement (sur les constructions) : 4 % 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Frais de raccordement : participation à l’assainissement collectif  (PAC) de 2 000 € + frais liés au 
raccordement. Taxe au m3 d’eau consommé : 3.00 € / m3 + redevance de modernisation des réseaux de 
collecte (taxe reversée à l’Agence de l’Eau Seine Normandie) : 0.185 €/m3

L A MAIRIE

LES TARIFS COMMUNAUX
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DONNÉES BUDGÉTAIRES 2023 

BUDGET COMMUNE 
Données avant vote des comptes administratifs.

TOTAL DÉPENSES : 472 354,00 € TOTAL RECETTES : 923 921,00 €

TOTAL DÉPENSES : 346 862,00 € TOTAL RECETTES : 205 005,00 € 

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
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BUDGET ASSAINISSEMENT 

TOTAL DÉPENSES : 104 101,00 € TOTAL RECETTES : 152 538,00 € 

TOTAL DÉPENSES : 72 338,00 € TOTAL RECETTES : 199 752,00 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
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NOËL DES AÎNÉS ET DES PETITS
La distribution des colis et cartes de vœux réalisés 
par les enfants de l’école a eu lieu le mercredi 13 
et le samedi 16 décembre 2023 à la Maison des 
Associations.

En même temps des bons d’achat à utiliser dans 
les rayons puériculture et jouets ont été offerts aux 
parents des enfants de moins de 3 ans.

Les Aînés ayant fait le choix du repas se retrouveront 
le dimanche 17 mars 2024.

En 2023 : un très bon moment passé ensemble, repas 
animé par Madame SACHA et préparé par Mickaël 
STEVENARD.

     Dany DROUAULT

THÉÂTRE DES VALLÉES : LES IMPROMPTUS MOLIÈRE
C’est avec une roulotte tirée par un cheval, et à vélo que les comédiens sont arrivés à la Selle-en-Hermoy, le 
23 août 2023, pour donner un spectacle de plein air, avec notre église en toile de fond.
Les scènes les plus cocasses des pièces, écrites et jouées par Molière ont été tirées du chapeau par le public, 
puis interprétées par les 4 comédiens.
Ils se sont habillés, coiffés, maquillés sous nos yeux, dans leurs loges en plein air.
Un public nombreux a assisté à ce beau spectacle et cette soirée toute particulière !

Dany DROUAULT
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UNE RÉUNION PUBLIQUE S'EST 
DÉROULÉE LE 4 NOVEMBRE DERNIER À 
LA MAISON DES ASSOCIATIONS DE LA 
SELLE EN HERMOY.

Ce fut l'occasion de parler de la vie de la commune, 
des activités du Conseil Municipal à savoir les sujets 
quotidiens, les projets en cours et à venir, et enfin de 
répondre aux préoccupations de chacun.

Ainsi, nous avons rappelé quelques règles de vie et 
de courtoisie : 

- éviter de tondre sa pelouse ou faire du bruit durant 
les heures de repas ou les dimanches et jours fériés

- ne pas jeter de lingettes dans les toilettes

- entretenir la taille de ses arbres en bordure de 
route (bref du bon sens que malheureusement 
certains ont encore du mal à adopter)

- abordé le sujet du PLUiH avec le zonage qui à force 
de voir le Maire de la Selle en Hermoy dénoncer cette 
aberration commence à faire réagir en haut lieu et 
faire grincer les dents de nombreux Elus

- évoqué la fin des travaux de l'église et son 
inauguration

- annoncé l'arrivée des bacs jaunes pour un tri 
sélectif encore plus responsable 

- exprimé le mécontentement général en ce qui 
concerne le scandaleux déploiement de la fibre qui 
n'en finit pas

- parlé des activités associatives, de nos commerces 
que je vous recommande une nouvelle fois si vous 
souhaitez préserver la vie de notre commune 

- remémoré la belle soirée en juillet lors de la 
représentation de la troupe « les Impromptus 
Molière » du Théâtre des Vallées

- rappelé les matinées de Répar’Café que vous êtes 
maintenant nombreux à connaître, où chacun peut 
apporter des objets à réparer qui connaitront ainsi 
une seconde vie, cela dans une ambiance conviviale

Puis nous avons clôturé avec les questions diverses 
où quelques bonnes idées ont été proposées, comme 
reculer les bacs de tri contre le mur du cimetière 
pour éviter les dépôts sauvages derrière. C'était tout 
simple, mais il fallait juste y penser, merci Riton !

L'exercice a été particulièrement bien vécu par tous; 
promis, nous recommencerons dès que l'actualité 
communale le nécessitera.

Laurent RABILLON

RÉUNION PUBLIQUE
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L'ÉGLISE

Ça y est, notre long et coûteux chantier est enfin 
terminé. Le 25 novembre dernier nous avons 
pu inaugurer l'édifice en présence de quelques 
personnalités, parmi lesquelles il y avait M. Régis 
Castro Sous-Préfet de Montargis, M. Thomas 
Ménagé Député, Mrs Hugues Saury et Christophe 
Chaillou Sénateurs du Loiret, Magali Sautreuil 
Conseillère Régionale, Corinne Melzassard et 
Frédéric Néraud Conseillers Départementaux, 
Antoine Leriche Architecte du Patrimoine, une 
dizaine de Maires des communes voisines, ainsi que 
Monseigneur Jacques Blaquart Évêque d'Orléans 
et le Père Ernst notre Curé, qui ont célébré par une 
messe  cette réouverture.

L'ensemble des entreprises ayant participé à ce 
chantier était représenté.

Comme toutes inaugurations, c'est le moment de 
dire quelques mots, de remercier et de raconter 
les moments clés de cette aventure. Pour éviter la 
lourdeur des longs discours nous avions programmé 
quelques chants de la chorale Chant'Hermoy et 
quelques morceaux de trompes de chasses du 
groupe Des Trompes et Vous. Ce fut un moment 
particulièrement émouvant et notamment lorsqu'un 
sonneur a joué l'Avé Maria à la trompe de chasse. 

Je pense que tout le monde gardera un excellent 
souvenir de cette soirée historique.

Laurent RABILLON
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MAISON COMMUNALE DE SANTÉ

ÉTAT CIVIL 2023
6 NAISSANCES  hors communes dont 
• Mathis VERSTRAETE 
• Ethan PICOT

4 MARIAGES dont 
• Yvan GUILLARDEAU et Carine BOJEUM

DÉCÈS 
• Martial DEPARDIEU, 88 ans 
• Jeannette DESTIN épouse BOURILLON, 90 ans 
• Lucien DOUY, 92 ans (transcription) 
• Chantal GALIÉ épouse VILLETTE, 73 ans 

• Soeun HEM, 52 ans (transcription) 
• Jacqueline LAURENT épouse RAIGNEAU, 76 ans 
(transcription) 
• Yvonne VILTARD veuve CHARPENTIER, 94 ans 
(transcription)

LES OFFICIERS DE L'ETAT CIVIL ONT, PAR 
AILLEURS :

• enregistré 2 PACS 
• célébré 2 baptêmes civils

PETIT BILAN SUR NOTRE MAISON COMMUNALE DE SANTÉ

Ouvert depuis juin 2017 et situé au cœur de notre paisible village de la Selle en Hermoy, se trouve un cabinet 
discret mais essentiel qui offre ses services de santé aux habitants.Ce lieu de soins polyvalents compte 
désormais :

• 2 KINÉSITHÉRAPEUTES 
Mme HERVÉ Amélie : 07 49 81 16 22 
M. MORIZET Thierry : 06 07 90 30 44 
 
• 1 INFIRMIÈRE 
Mme BERRUET Julie : 02 38 95 25 68  
 
• 1 OPTICIENNE MOBILE 
Mme KIENLÉ FERET Émilie : 06 77 70 87 04

Et la commune est toujours à la recherche d’un médecin !

En ces temps où l’accessibilité aux soins de santé est un enjeu crucial, ce cabinet incarne l’importance des 
services de proximité.

Alors n’hésitez pas à les contacter en cas de nécessité.

Sonia OGINSKI et Laurence ALLIOT
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3 boites à livres sont installées sur la commune :

- devant la boulangerie, 
- place de la Mairie, 
- près de l’école et la garderie : réservée aux livres 
pour enfants.

Quelques rappels et recommandations :

- tous les livres sont les bienvenus, pourvu qu’ils 
soient en bon état (écarter les livres  aux pages 
jaunies ou manquantes, les reliures abimées…),

- déposez des livres que vous voudriez que d’autres 
lisent et qui s’adressent à tout public,

- les capacités de stockage sont limitées, donc 
n’essayez pas de mettre des livres si les rayonnages 
sont déjà pleins,

- ces boites à livres sont exclusivement réservées à 
l’échange de livres, donc n’y déposez pas d’autres 
objets (dvd, cd…)

Par les bénévoles de la Vallée de 
l’Ouanne

Comme chaque année, ils 
sont venus réparer vos objets 
du quotidien, abimés ou en 
panne, un seul impératif : qu’ils 
tiennent dans vos bras.

Les mains expertes de 
ces bénévoles, avec leurs 
connaissances et compétences 
dans toutes sortes de domaines, 
ici lors de leur intervention à la 
Selle-en-Hermoy en mai 2023.

Votre prochain rendez-vous à la Maison des 
Associations : le samedi 14 décembre 2024,de 9h30 
à 12h30. Pensez aux bénévoles : n’arrivez pas après 
11h45.

Dany DROUAULT
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ANALYSE D'EAU POTABLE
QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : SYND. DES EAUX DE LA CLÉRY ET DU BETZ

Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

A
A : Eau de bonne qualité

B : Eau sans risque pour la santé ayant fait
l'objet de non conformités limitées

C : Eau de qualité insuffisante ayant pu faire
l'objet de limitations de consommation

D : Eau de mauvaise qualité ayant pu faire
l'objet d'interdiction de consommation

2022
L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par
tous.

Les éléments présentés dans ce document de synthèse sont issus des résultats d'analyses des 25 derniers prélèvements réalisés sur ce réseau, ayant porté sur
373 substances différentes.

Origine et gestion de l'eau

Votre réseau est alimenté par les captages à La
Selle sur le Bied. L'eau qui l'alimente est d'origine
souterraine.

Elle fait l'objet d'un traitement.

Votre réseau alimente 9739 personnes de façon
permanente. Son exploitation est assurée par : «
S.I.A.E.P. DE LA CLERY ET DU BETZ ».

Pour plus de renseignements, veuillez contacter le
responsable des installations : « S.I.A.E.P. DE LA
CLERY ET DU BETZ »

Quelques conseils

Après quelques jours d'absence,
laissez couler l'eau quelques
minutes avant de la boire.

Signalez à votre distributeur d'eau
(coordonnées sur la facture) les
changements de saveur ou de
couleur de l'eau distribuée.

Pour éliminer le goût de chlore,
mettez une carafe ouverte au
réfrigérateur pendant quelques
heures.

Lorsque la concentration en fluor
dans l'eau est faible, un apport
complémentaire en fluor peut être
recommandé pour la prévention de
la carie dentaire. Demandez conseil
à votre médecin ou votre dentiste.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Très bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries
pathogènes. Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 24
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0 n/100 ml

NITRATES A Bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des
rejets domestiques et industriels. Le maximum
réglementaire est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 24
Valeur moyenne : 20,8 mg/L
Valeur maxi : 24 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS A Bonne qualité

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines
de substances différentes. Le maximum
réglementaire est 0,5 microgramme/L pour le total
des pesticides analysés et 0,1 microgramme/L pour
chaque substance. En-deçà de la valeur sanitaire
propre à chaque pesticide, l’eau peut être
consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 5
Nombre de mesures : 568
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0,087 microgramme/L
(métolachlore)

FLUOR A Très bonne qualité

Oligo-élément naturellement présent dans l'eau.
Le maximum réglementaire est 1,5 mg/L. Avant
d'envisager un apport complémentaire en fluor, il
convient de consulter un professionnel de santé.

Nombre de prélèvements : 2
Valeur moyenne : 0 mg/L
Valeur maxi : 0 mg/L

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau dure

Concentration en calcium et magnésium dans
l'eau exprimée en degré français. Il n'y a pas de
valeur de seuil réglementaire.

Nombre de prélèvements : 5
Valeur moyenne : 28,1 °f
Valeur maxi : 28,6 °f

L’ARS Centre-Val de Loire est chargée du contrôle sanitaire de l’eau potable. Ce contrôle est assuré régulièrement au niveau des ressources, de la production et de la
distribution. Le service d’eau reste responsable de la qualité de l’eau distribuée et de sa surveillance.

L'indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l'objet d'une limite de qualité.

Édité le 10/08/2023

ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale du Loiret - Cité Coligny – 131 rue du faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1
Courriel : ARS-CVL-DD45-UNITE-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
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" ON NE LÂCHE RIEN ", est 
le slogan lancé par CITEO* pour sa 
campagne de communication pour 
promouvoir le tri.

Quelques années auparavant c’était 
ECO EMBALLAGES qui avait lancé sa 
campagne de communication avec son 
célèbre slogan « Les hommes qui trient 
sont plus sexy ».

Des phrases encourageantes ou 
humoristiques pour inciter au tri.

Est-ce que cela fonctionne ? Sur le territoire 
de la 3CBO, on note une augmentation 
de 10 tonnes en 2022 d’emballages 
concernant le tri en points d’apports 
volontaire.

Qu’en est-il pour notre commune ? 

Deux points de collecte sont à disposition : 
un point près du cimetière et un deuxième 
près de la maison des associations, mais 
alors qu’est-ce qu’on y dépose ?

Les colonnes équipées d’un plastron 
jaune vont recevoir : les aérosols, les 
conserves, les briques alimentaires 
et cartonnettes mais aussi tous les 
emballages ménagers en plastique 
comme les pots de yaourts, blister, 
barquette de polystyrène, etc…

Les colonnes équipées d’un plastron 
vert vont accueillir : les bouteilles, pots 
et bocaux en verre.

Attention tous les déchets doivent être 
totalement vidés de leur contenu !

Enfin, pour les bleues, on pourra y 
déposer tous les journaux, revues et 
magazines.

Bonne nouvelle pour les habitants de la 
commune : la 3CBO, dans son objectif 

de simplifier le tri par les particuliers, 
mettra en place la collecte en porte à 
porte des emballages et des papiers. 
Un bac jaune sera à cette fin distribuée 
à chaque maison.

Pour expliquer cette nouveauté, deux 
réunions publiques, d’environ 1 heure, 
sont planifiées : le vendredi 12 avril 
2024 à 18h30 et le samedi 13 avril 
2024 à 10h30. Y seront détaillés : 

- la date de démarrage des collectes et 
distribution du calendrier,

- méthodologie sur la distribution des 
bacs

- rappel et sensibilisation au tri des 
recyclables (emballages et papiers)

- questions diverses.

Le tri vient à notre porte, alors plus 
aucune raison pour ne pas s’y mettre !

*CITEO : entreprise privée spécialisée 
dans le recyclage des déchets et des 
papiers voit le jour en 2017 suite à sa 
fusion entre Eco emballage et Ecofolio.

« OBJECTIF ZERO DECHET »

On ne peut pas évoquer le tri sans parler 
des déchets. 

Fréquemment les colonnes de tri sont 
souillées par des dépôts sauvages 
déposés à leur pied.

Les dépôts sauvages (au pied des 
colonnes ou ailleurs) sont pénalisés 
par une amende pouvant aller jusqu’à 
1 500 €.

Afin d’éviter de voir « fleurir » des 
déchets partout sur la commune, il 
faut savoir que la commune est placée 
sous vidéo surveillance et que des 
caméras présentes sur la commune 
permettent de vous identifier, alors « 
pour éviter de payer, mieux vaut trier ».

Les déchets non acceptés dans les 
bacs d’ordures ménagères peuvent 
être déposés en déchèterie. 3 vous 
sont accessibles gratuitement en tant 
qu’habitant de la commune à savoir 
: Château-Renard, Courtenay et La 
Selle sur le Bied.  Plus d’informations 
sur le site de www.3cbo.fr

Céline JEAUNEAU
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TEMPS LIBRE
En 1970, vous vous souvenez ? Un chanteur disait « la 
solitude ça n’existe pas …y a toujours quelqu’un pour 
quelqu’un… » eh bien à La Selle c’est TEMPS LIBRES.

Venez nous rejoindre (ça ne coûte rien, juste un petit 
effort) chaque mardi de 14 heures à 17 heures pour 
jouer aux cartes ou au scrabble ou autres jeux, ou tout 
simplement pour discuter et rire ensemble et aussi 
prendre un verre.

TEMPS LIBRES participe également à la plantation, 
l’arrosage et le désherbage des fleurs dans les jardinières, 
bacs et vasques qui égayent nos rues.

Nous prenons part aussi à l’installation des décorations 
de Noël qui illuminent notre village pour la fin de l’année.

En 2023 nous avons participé à l’embellissement de 
notre église (nettoyage, astiquage, rénovation des 
statues)

Nous avons besoin les uns des autres et du talent 
de chacun si petit soit il et la convivialité est notre 
maître-mot,

Venez vite nous vous attendons,

Contacts :

Line : 06.19.37.59.39

Jean-Luc : 06.80.46.62.32
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LE COMITÉ DES FÊTES
MANIFESTATIONS 2023

9 JUILLET L'incontournable 
vide-greniers. Nous avons 
joué de malchance cette 
année 2023. À 11 heures il 
y a eu un violent orage qui a 
fait fuir beaucoup d'exposants 
et les visiteurs. De plus la 

météo très pessimiste avait dû rebuter certains d'entre 
eux car nous n'avons eu que 140 sur 210 l'an passé. 
Malheureusement, tout cela s'est ressenti au niveau de la 
restauration. Contrairement aux deux années précédentes 
nous sommes restés avec du stock (frites, saucisses et 
boissons). La chance ne sourit pas tous les ans, dommage.

19 NOVEMBRE Marché de Noël, Artisanal et Gourmand, 
dont c'était la 19ème édition. La malchance a encore 
frappé. Lors du montage des barnums, sous la pluie, le 
jeudi 16 novembre, dans la soirée un violent coup de vent 
a provoqué le soulèvement de trois barnums qui se sont 
imbriqués les uns dans les autres, les rendant inutilisables 
pour le dimanche. Nous avons fait appel à Melleroy et à 
Courtemaux qui nous ont aimablement dépannés en nous 
prêtant leurs barnums. Cela nous a permis de retrouver 
à peu de chose près la même surface qu'avant. Nous 
avons de ce fait pu maintenir le Marché. Mais c'était bien 
mal parti. Nous avons quand même été récompensés de 
nos malheurs car la journée de dimanche a été belle, et 
nous avons eu beaucoup de visiteurs. La traditionnelle 
choucroute a été appréciée car il n'en restait plus.

Comme chaque année, un grand, un très grand merci à 
tous les bénéboles adhérents du C.F. ou non, pour leur 
disponibilité, pour leur engagement, lors des différentes 
manifestations. Sans toutes ces bonnes volontés, celles-
ci ne pourraient avoir lieu. Elles représentent une somme 
non négligeable de travail, qui se fait toujours dans la joie 
et la bonne humeur.

En 2023, le Comité des Fêtes comptait 37 adhérents à 
jour de leur cotisation. L'adhésion restera fixée à 5 € par 
personne pour 2024.

Nous sommes toujours demandeurs de bénévoles et si 
vous voulez vous joindre à nous, vous serez les bienvenus.
Le Président : Lionel LEFÈVRE

COORDONNÉES
COMITÉ des FÊTES 

LA SELLE EN HERMOY - THORAILLES 
Maison des Associations 

45210  La SELLE en HERMOY
Tél. : 06 20 23 08 65     

Courriel : comitedesfetes.lsht45@gmail.com 

(Association régie par la loi du 1er juillet 1901)

15
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L A VIE ASSOCIATIVE
TENNIS CLUB DE L’HERMOY

        Pour la saison 2022/2023, le club 
comptait 30 adhérents : 23 licenciés 

FFT dont 3 jeunes. Les 7 adhérents 
restants sont des joueurs qui ne font 
pas de compétition et qui profitent du 
terrain pour le loisir. Le club ne propose 

plus d’école de tennis pour les jeunes.  

R É S U LTAT S  I N D I V I D U E L S  E T 
PAR ÉQUIPES SUR LES DIFFÉRENTES 
C O M P É T I T I O N S  O F F I C I E L L E S  :  

DIVISION CHAMPIONNAT 
HIVER

CHAMPIONNAT 
ÉTÉ

EQUIPE 1 
HOMME     D3 / D3 2ème sur 6 4ème sur 6

EQUIPE 2
HOMME D5 / D5 6ème sur 6 2ème sur 5

EQUIPE 1
FEMME D4 / D3 3ème sur 6 1ère sur 6

EQUIPE 
HOMME 
+35 ANS

D2 5ème sur 6 -

EQUIPE 
HOMME 
+45 ANS

D2 5ème sur 5 -

EQUIPE 
FEMME + 
35 ANS

D3 1ère sur 6 -

EQUIPE 
JEUNE 

13/14 ANS 
GARÇON

D1
6ème sur 6 

(entente avec 
Montargis)

-

EQUIPE 
JEUNE 

15/16 ANS
FILLE

D2
1ère sur 6 

(entente avec 
Château-Renard)

EQUIPE 
JEUNE 

17/18 ANS
GARÇON

D1 1er sur 6 (entente 
avec Fontenay)

HORAIRES ET LIEUX DES ENTRAINEMENTS :

HORAIRES LIEUX

FEMMES

Jeudi de 21h/22h30 
(météo mauvaise)

Jeudi de 19h/20h30 
(météo clémente)

Terrain couvert 
Château-Renard

-
 Terrain de La Selle

HOMMES Mardi de 20h/22h
Vendredi de 17h/18h30

Gymnase 
Château-Renard

En mai 2023 : Mathis Fromonot et Tristan Gisbert 
sont champions du département en 17/18ans : 
Victoire contre Saint Denis de l’Hôtel en finale. 

 
 

EVÈNEMENTS ET REMERCIEMENTS 2022 : 
25 FÉVRIER 2023 : soirée du club à la salle des 
associations de la Selle en Hermoy : repas + soirée 
jeux de société. 
2 JUILLET 2023 : finale du tournoi interne, fête du 
tennis et AG du club. 
RÉSULTATS DU TOURNOI : 
En simple : Mathis FROMONOT vainqueur contre 
Yves FROMONOT  
En double mixte : Mathis FROMONOT et Charlotte 
BUJEAU remportent le tournoi.

• Le club remercie la mairie et le comité des fêtes 
pour leur soutien. 
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CHORALE CHANT’HERMOY
La chorale Chant'Hermoy compte 
actuellement 32 choristes, Muriel 
notre pianiste et Chantal notre  
cheffe de chœur. 
Les répétitions ont lieu à la 
maison des associations chaque 
mardi de 20h30 à 22h. Si vous 
avez plaisir à chanter n’hésitez 
pas à nous rejoindre ( même 
si vous ne connaissez pas la 
musique). 

Combien cela coûte-t-il ?

Une cotisation de 5 euros par an 
et par personne. 

Les partitions sont prêtées contre 
un chèque de caution de 50 euros.

L’année 2023 : 
Le 31 mars : nous avons participé 
à église de Château-Renard  avec 
la chorale de Courtenay (La 
Cantilène) à un concert au profit 
de l'association RETINA.

Le 25 novembre : participation 
à l'inauguration de l'église 
de la Selle en Hermoy après 
d’importants travaux de 
rénovation.

L’année 2024 : 
A vos agendas !!!! Nos prochains 
concerts sont programmés dans 
l'église de La Selle en Hermoy, 

le vendredi 14 juin 2024 à 20h30 

et le dimanche 16 juin à 15h. 

Président : Jean Paul Cœur : 06 33 
24 43 48

Cheffe de chœur : Chantal 
Lamberton : 02 38 92 98 40 

La cheffe de chœur : Chantal 
Lamberton :0238929840

• Le club remercie également tous ses partenaires, 
qui répondent présents tous les ans, pour donner 
des lots ou faire des dons. 
• Pour cette nouvelle année nous cherchons des 
nouveaux sponsors. Donc si en tant qu’entreprise 
locale ou en tant que particulier, vous avez envie de 
nous aider, n’hésitez pas à nous contacter.  

Pour tous renseignements vous pouvez contacter 
les personnes suivantes par téléphone :  
Mickaël GOUACHE : 06.88.76.75.04 
Yves FROMONOT : 06.72.51.55.68 
BONNE ANNEE 2024 à TOUS !! Et même si la 
saison a commencé… n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre !
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LE SIIS CRÉÉ EN 1983 
P O U R  S AU V E G A R D E R 
NOS PETITES ÉCOLES, a 
développé au cours des années 
de nouvelles compétences telles 
que les garderies périscolaires.  
 
Le Comité Syndical qui le gou-
verne est composé d’Elus de 
chaque commune (12 au total) :  

CHUELLES Rolland VONNET-
adjoint, Martine DIEUDONNÉ 
DE CARFORT, Marie-Charlotte 
VERHULST, Cédric HARRY, Isabelle 
ROSSE.

LA SELLE EN HERMOY Laurent 
RABILLON (Maire), Dany DROUAULT, 
Sonia OGINSKI, Laëtitia MAHIEU, 
SAINT FIRMIN DES BOIS : 
Francine DE WILDE (Maire), Christine 
REMENANT, Alexa JOUHANNAU.

Le SIIS gère les dépenses nécessaires 
au fonctionnement des 3 écoles et 
des 2 garderies périscolaires, goû-
ters des enfants, frais de person-
nel, achat de fournitures scolaires, 
centres musicaux ruraux,  piscine 
communautaire financés en grande 
partie grâce aux participations des 
3 communes et les recettes de la 
garderie. 

Accueil des enfants en cas 
de grève des enseignants 
: le SIIS accueille les enfants des 
parents qui n’ont pas la possibilité 
de les garder.
En cas de grève de l’accompa-
gnatrice du car, nous conseillons 
fortement aux parents de ne pas 
mettre leur enfant dans le car. Si 
vous le mettez dans le car, vous 
engagez votre responsabilité. Le 
chauffeur n’étant pas en mesure de 
surveiller les enfants, les déposer 
aux différents points de descente 
et assurer la conduite du car.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'INTÉRÊT 
SCOL AIRE DE CHUELLES, L A SELLE-EN-HERMOY, 
SAINT FIRMIN DES BOIS

COORDONNÉES DES ASSOCIATIONS COMMUNALES

ASSOCIATIONS PRÉSIDENT/
REPRÉSENTANT TÉLÉPHONE ACTIVITÉ(S)

SOCIÉTÉ COMMUNALE 
DE CHASSE Pascal LEPAGE 02 38 94 25 42 Chasse sur la commune

COMITÉ DES FÊTES DE 
LA SELLE EN HERMOY 

& THORAILLES
Lionel LEFEVRE 06 20 23 08 65 Fêtes, vide-greniers, etc.

TENNIS CLUB Pascal ROUSSELEAU 02 38 87 35 80 Tennis

TEMPS LIBRE Jean-Luc POULET 02 38 92 10 09
Décorations et 

embellissement du 
village, jeux, etc.

LA VIE ASSOCIATIVE & SCOLAIRE
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GARDERIES PÉRISCOLAIRES DE LA SELLE 
EN HERMOY ET CHUELLES
Elles fonctionnent les jours d’école encadrées par 
Nadine et Sylvie à la Selle en Hermoy. Mélanie, 
Corinne, Charlotte et Nathalie à Chuelles. 
La surveillance dans le car est assurée par Corinne 

ou Charlotte
Les chèques CESU sont acceptés en règlement des 
factures   
Le prélèvement sera mis en place en janvier 2024.  

COORDONNÉES
14 rue des écoles CHUELLES 

(au-dessus du bâtiment de l’école primaire)

Présidente : Martine DIEUDONNÉ DE CARFORT
Secrétaire : Sandrine NOAILLE
Bureau ouvert mardi et jeudi 

de 13h30 à 17h30
Tél : 02 38 94 29 50

Courriel : sirisdechuelles@wanadoo.fr
GARDERIES 

La Selle-en-Hermoy - 02 38 92 17 08
Chuelles - 02 38 94 20 93

LA VIE ASSOCIATIVE & SCOLAIRE

TARIFS AU 01/10/2023 :

MATIN À partir de 7 h 00 (la Selle en Hermoy)
À partir de 7 h 30 (Chuelles)

3.00€

MATIN À partir de 8 h 00 1.40 €

MATIN 30 min. maximum 1.10 €

SOIR Jusqu’à 17 h 30 (avec goûter) 1.90 €

SOIR Jusqu’à 19 h 00 (avec goûter) 3.00 €

SOIR 30 min. maximum (avec goûter) 1.34 €

L'ÉCOLE
Effectifs scolaire 2023/2024 :

ÉCOLES CLASSES CONTACTS

LA SELLE EN 
HERMOY

CP/CE1 : Mme Alexandra BERNARDON
18 enfants

CE1 : Mme Camille GOJARD
24 enfants

CE2 : Mme Isabelle BOURILLON ANGELI
23 enfants

Mme Alexandra BERNARDON, directrice
Tel : 02 38 92 00 41
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L’association « Une pour 4  » est l’association de parents d'élèves 
du regroupement scolaire de Chuelles, Saint-Firmin-des-Bois et  
la-Selle-en-Hermoy. 

Notre association a pour but d’organiser des manifestations afin de soutenir 
activement les écoles dans leurs projets mais aussi de créer du lien et 
favoriser la convivialité entre les familles.
Les membres du bureau de l’association sont :
Présidente : Mme LACOMBLED Magali
Trésorière : Mme PEIXE DIAS Laetitia
Trésorière adjointe : Mme TRIPOT Corinne
Secrétaire : Mme BAUDOIN Mélanie
Secrétaire adjointe : Mme VAN LAETHEM Mélanie

ASSOCIATION « UNE POUR 4 »

DIMANCHE 26 NOVEMBRE 2023  
Vide chambre à la salle de Saint 
Firmin des Bois. Vente de choco-
lats et Sapins pour préparer Noël

10 DÉCEMBRE 2023
Marché de Noël de Chuelles 
Vente de madeleine Bijou

SAMEDI 10 FÉVRIER 2024 
Formation PSC1 à Chuelles

DIMANCHE 11 FÉVRIER 2024  
Loto à la salle de Chuelles.
Vente de chocolats personnalisés 
pour Pâques

DIMANCHE 7 AVRIL 2024 
Chasse aux Galets, pique-nique 
géant, et carnaval à La Selle en 
Hermoy

LES 11 ET 12 MAI 2024 
Grand week-end jeu surprise pour 
les niveaux du CE1 au CM2 à St 
Firmin des bois.

DIMANCHE 23 JUIN 2024 
La fête des écoles à Chuelles

LES JEUX DU 14 JUILLET 2024 À 
CHUELLES 
Les jeux du 14 juillet

QUELQUES DATES :
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EPONA
L’association EPONA créée le 2 février 1996, a pour objet de rechercher, découvrir, étudier et trans-
mettre l’histoire du Patrimoine et des Traditions - contemporain, biens matériels et immatériels 
-, en lien avec les caractéristiques spécifiques du territoire de l’Intercommunalité, la Communauté de communes de 
la Cléry, du Betz et de l’Ouanne - 3CBO, et du Gâtinais.
De sensibiliser et d’intéresser le public à ce sujet : en diffusant connaissances et sources documentaires ; en parti-
cipant à toutes activités qui relèvent de la recherche, de la connaissance, notamment patrimoniale. L’association 
contribue ainsi à l’image et à l’identité du territoire au profit de la collectivité, de ses habitants, ses institutions, ses 
visiteurs et tout autre partenaire. 
Depuis sa création, l’association a manifesté son action patrimoniale par l’organisation ou sa participation à de 
nombreuses manifestations. 
L’adhésion à l’association EPONA est annuelle (de janvier à décembre). Elle comprend la livraison de 2 bulletins 
semestriels. En cas d’adhésion au cours du second semestre, le bulletin du premier semestre est remis. L’adhésion 
donne droit aux manifestations organisées par l’association.

Ouvrages édités par l’association : 
• Fermes gâtinaises … : 
 prix public : 35 € ; adhérent.e : 30 €
• Croix de bois, croix de fer, 
croix de pierre des chemins …, 
de Frédéric PIGE : prix : 10 €

COTISATION ANNUELLE
Selon sa nature :

• Adhérent.e : 20 €     
 • Etudiant.e : 10 €     

• Membre bienfaiteur.trice : 30 € et +

Site EPONA : https://epona-gatinais.fr                   
Contact : contact@epona-gatinais.fr
Courrier postal : Association EPONA, Mairie, 2 avenue de la Gare, 45220 Triguères

Composition du bureau : 
Président : Roland VONNET 
Secrétaire : Alain TOUCHARD
Trésorière : Marie-Claude SIEGEMUND



3CBO

PARLONS DES PROJETS !

2023 se clôture et 2024 nous ouvre ses portes. 
Comme chaque année durant cette période, 
je viens vers vous pour vous faire part des 
avancées des projets et des services sur notre 
territoire.
L’implication des élus et des agents de la 
3CBO est totale afin que les dossiers en cours 
et les projets futurs puissent voir le jour. De 
nombreux chantiers sont arrivés à terme 
mais il reste encore beaucoup de travail afin 
de rendre notre territoire encore plus attrac-
tif. Le secteur de la santé est notre priorité 
actuelle car si nous accueillons de nouveaux 
médecins et autres professionnels de santé, 
nous aurons la capacité d’accueillir de nou-
velles personnes, de les pérenniser et de voir 
grandir de nouvelles familles dans nos belles 
communes. Santé, Emploi, petite enfance, 
séniors, culture, sport, tout est lié et nous 
garderons, jusqu’au bout, le cap de ces grands 
chantiers d’intérêts communautaire.

LE DÉVELOPPEMENT
- Les entreprises sur la 3CBO sont en 
plein essor. De nouveaux arrivants, des agran-
dissements d’usines et de fortes productions 
rythment l’économie de notre communauté de 
communes. Les offres d’emplois sont réelles, 
nombreuses et variées, le forum organisé par 
Pôle emploi à Château-Renard en a été, cette 
année encore, la preuve.
- Les cœurs de villes de Courtenay et 
Château-Renard sont une des préoccupa-
tions premières et se doivent de retrouver 

tous leurs attraits. Afin de redynamiser nos 
centres-villes, une campagne de rénovation 
est en place pour les propriétaires occupants 
et bailleurs.
- La ruche économique à Courtenay et 
la maison du ménage de Château-Renard 
verront le jour à court terme et joueront un 
rôle important dans la redynamisation des 
deux villes. La ruche économique sera la vitrine 
de l’attractivité du territoire ! Elle disposera 
d’un point d’accueil touristique, de boutiques 
tremplin et éphémère, d’un showroom, d’un 
espace évènementiel pour tous et d’un espace 
co-working. Un lieu multiple exploité par des 
professionnels au service de la population 
locale et de passage !
La maison du ménage a pour vocation de pro-
poser des produits et services de proximité, 
de ré-emploi, de bien-être, etc … 
- La mobilité est une compétence de la 
Région et c’est dans une étroite collaboration 
que nous travaillons à la mise en place de 
solutions sur le territoire. Pour cette année, la 
prime vélo électrique de 200 euros, les voitures 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

22



électriques en autopartage et les navettes 
d’été pour la piscine Courtenay ont vu le jour. 
Des innovations et des tests qui mettent un 
coup de projecteur sur vos besoins et les ré-
ponses apportées. D’autres solutions seront 
étudiées en 2024 afin que la mobilité ne soit 
plus une contrainte sur notre territoire.
- Le siège social de la 3CBO sera d’ici 2 
ans installé à Chuelles afin d’être plus central 
pour tous et de permettre la création d’un 
centre de loisirs à Château-Renard dans des 
locaux adaptés. 

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
- La 3CBO est engagée en faveur de l’éco-
logie et travaille sur de nombreux axes tels que 
le plan climat énergies, l’économie circulaire 
(fabriquer, utiliser, recycler), la labélisation « 
Territoire engagé pour la transition écologique 
» et sur le « Programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés » afin de 
réduire et de valoriser les déchets émis sur 
notre intercommunalité.
- Sur ce dernier point et afin d’attendre 
des objectifs chiffrés, une ambassadrice du 
tri est venue renforcer le service collecte des 
déchets afin de mettre en place des actions et 
de la communication sur les bons gestes de 
tri auprès des communes et des administrés.

LA SANTÉ
- L’arrivée de nouveaux professionnels 
de santé sur le territoire reste une des prio-
rités. Plusieurs centres médicaux existent 
sur la 3CBO mais ne sont que partiellement 
occupé. Un agent dédié à cette problématique 
met tout en œuvre pour combler le manque 
de médecin et devra poursuivre ses actions 

en 2024 même si de bonnes nouvelles se 
profilent pour le 1er trimestre 2024. 

LE SERVICE COLLECTE DE DÉCHETS ET DÉ-
CHÈTERIES
- 2 nouveaux camions de collecte des 
ordures ménagères sont arrivés cet été et 
des nouveaux visuels sont venus agrémenter 
l’ensemble de la flotte.
- 2 nouvelles communes, La Selle en 
Hermoy et Saint Firmin des Bois, accèdent à 
la collecte de tri courant 2024 en alternance 
avec les ordures ménagères.
- La construction d’un Eco Pôle à proximi-
té de la sortie sud autoroutière de Courtenay 
est toujours à l’étude et permettra entre la 
mise en place du ramassage des déchets en 
porte à porte sur toutes les communes de la 
3CBO et une déchetterie 2.0 pour les parti-
culiers et les professionnels.

LE SPORT
- Les stages sportifs durant les vacances 
scolaires et les 3CB’Olympiques d’été ont 
rencontré un franc succès avec un nombre 
de jeunes participants en hausse.
- Le gymnase de Triguères s’est refait 
une beauté avec un parquet tout neuf et une 
remise aux normes de l’éclairage.
- Nos piscines communautaires de 
Château-Renard (couverte) et de Courtenay 
(extérieure) ont également eu le droit à des 
travaux, des achats de matériels (bains de 
soleil, parasols, tables de pique-nique) et de 
nouveaux services (boutique de snacking et 
animations durant la période estivale pour 
Courtenay). 
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LE SOCIAL
- La 3CBO gère 5 crèches réparties équi-
tablement sur notre territoire et accueille 82 
enfants.  Un guichet unique pour faire votre 
demande de garde est géré par le relais pe-
tite enfance situé sur deux secteurs à Châ-
teau-Renard et à Courtenay.  En complément 
des crèches la 3CBO compte 60 assistantes 
maternelles.
- Les accueils de loisirs touchent plus de 
300 familles de la 3CBO sur l’ensemble des 
vacances scolaires. Pour 2024, une dizaine 
d’ateliers sur la parentalité seront mis en 
place afin de venir en aide aux familles.
- La MARPA, Maison d'Accueil et de Ré-
sidence pour l'Autonomie à Ervauville, gérée 
par le Centre Intercommunal d’Action Social 
(CIAS), accueille aujourd'hui 17 résidents. 
Nous avons à disposition 4 logements pou-
vant accueillir 2 personnes seuls et un couple. 
Des travaux ont été réalisés pour la sécurité 
notamment sur la détection d’incendie. Côté 
communication, un site web a été mis en ligne 
depuis peu (marpa-ervauville.fr) et une série 
de vidéos sur cet établissement sont dispo-
nibles sur la chaine Youtube de la 3CBO.

LA CULTURE ET LE TOURISME
- La Médiathèque et l’Office de Tourisme, 
Pas à Pages, continuent leurs actions afin 
de mettre en place des rendez-vous mêlant 
culture, connaissances et découvertes ainsi 
que la mise en lumière de toutes les richesses 
de notre territoire.

- Offertes par la 3CBO, les séances gra-
tuites de cinéma pour Octobre Rose et Ci-
néNoël ont été au encore au rendez-vous de 
2023.
- Sans oublier, la première des ren-
dez-vous au jardin organisée au Petit Cour-
toiseau qui fut une très belle réussite.
- Comme en 2022 et en 2023, La 3CBO 
continuera de soutenir la culture sur le terri-
toire au travers du PACT 2024 grâce à l’aide 
de la Région Centre Val de Loire.

La 3CBO est aussi à vos côtés, au quotidien, 
grâce aux services d’Urbanisme, du SPANC 
(assainissement non collectif), de l’admi-
nistration générale et des finances, qui ont 
des agents, hommes et femmes, essentiels au 
bon fonctionnement de notre communauté 
de communes.
Pour rappel, les services de la 3CBO sont 
joignables au 02 38 95 25 15 ou par mail 
à accueil@3cbo.fr. Vous pouvez également 
retrouver plus d’informations sur www.3c-
bo.fr et suivre notre actualité sur nos pages 
Facebook et Instagram.
Pour conclure, j’adresse mes plus sincères 
vœux de réussite, de santé et de bonheur 
pour l'année 2024 à tous les habitants de 
notre Communauté de Communes de la 
Cléry, du Betz et de L’Ouanne.

 Le Président de la 3CBO,
 Christophe BETHOUL
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SERVICE COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES DÉCHETS DE L A 3CBO

Le service collecte et traitement 
des déchets organise tout au long 
de l’année, le ramassage des dé-
chets d’ordures ménagères, des 
emballages, du papier, du verre, 
des cartons et des biodéchets, en 
porte-à-porte ou en points d’apports 
volontaires.

La collecte des ordures ménagères 
s’effectue à une fréquence d’une fois 
par semaine toutes les semaines 
pour une grande partie des com-
munes de la 3cbo (20 communes 
sur 23).
Les communes de Chuelles, La Selle 
sur le Bied et Pers-en-Gâtinais sont 
quant à elles, collectées une fois 
tous les quinze jours, en alternance 
avec la collecte des recyclables  
(emballages et papiers en mélange 
= multimatériaux).

La commune de la Selle sur le Bied 
bénéfice de la collecte en porte-à-
porte des recyclables depuis le 08 
novembre 2021. 

Afin de sensibiliser davantage les 
habitants à mieux trier leurs dé-
chets, une campagne de commu-
nication a été lancée en avril 2022. 
Chaque habitant a reçu dans sa 
boite aux lettres, un guide pratique 
des déchets et un règlement de col-
lecte. 

Quelques rappels sur les collectes 
d’ordures ménagères :

• Les déchets ménagers doivent 
être mis impérativement dans des 
sacs fermés puis déposés dans le 
bac de collecte,

• Les bacs d’ordures ménagères et 
de tri doivent être systématique-
ment sortis la veille de la collecte 
et positionner de façon visible,

• Les sacs au sol ne sont pas auto-
risés, ils ne seront pas ramassés,

• Lors d’un jour férié, la collecte est 
décalée d’une journée (ex : si votre 
jour de collecte habituel est le lundi 
mais que ce jour-là est férié, votre 
collecte aura lieu le mardi et ainsi 
de suite).

Rappel des jours et horaires d’ou-
verture des déchèteries :

Les déchèteries de la Selle sur le 
Bied, Courtenay et Château-Renard, 
sont accessibles uniquement pour 
les habitants du territoire de la 3CBO 
munis d’une carte de déchèterie .
Elles sont ouvertes du lundi au 
samedi de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 17h30.
Les gardiens ont pour consigne de 
refuser l’entrée des véhicules 10 
minutes avant l’heure de fermeture.

Retrouvez toutes les informations utiles sur le site internet 
www.3cbo.fr
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RÈGLES DE BONNE CONDUITE

"Les colonnes de tri sont nos 
amies. Les salir est interdit".
Aujourd'hui les amendes
sont de 135€ pour les 
dépôts sauvages. 
Demain, grâce à la loi
#antigaspillage, elles passeront
à 1500€ et les véhicules des auteurs seront 
immobilisés.

Je peux faire du bruit :
Du lundi au vendredi de : 
De 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Le samedi de : 
De 9h à 12h et de 15h à 19h
Le dimanche de : 
De 10h à 12h. Et si je ne
tonds pas le dimanche  
et les jours fériés, c’est 
encore bien mieux. 

Les feux :

Je respecte mes voisins, je respecte ma campagne.

Il est aussi important que chacun de nous fasse appel sinon à son civisme,
au moins à sa courtoisie, afin d’éviter des conflits de voisinage inutiles.

Une tondeuse s’entend 
à plus de 300m. Et si elle est un peu usée, elle 
s’entend à plus d’un kilomètre. 

Les trottoirs et les fossés :
Je suis tenu d’entretenir au 
droit de ma façade, les bas-côtés, 
les fossés et les busages, sur une 
largeur égale à celle du trottoir 
ou de la banquette. 

Les colonnes de tri sélectif :

Les animaux :

La vitesse sur nos routes :

Stationnement gênant :

Selon l’article R1336-5 du Code de la Santé publique, 
les aboiements de nos chers toutous peuvent nuire à 
la tranquillité du voisinage. Alors je fais attention.

Quand je le promène aux 
abords des habitations ou 
sur un trottoir, je ramasse 
les déjections et je les mets 
à la poubelle chez moi.

Les chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent
être impérativement déclarés en mairie. 
Le non respect des obligations de leur 
propriétaire peut entraîner des amendes 
allant de 150€ à 15 000€.

Dans mon village il y a des habitants, 
une école et des commerces. Alors
je roule doucement. 

Quand je dépose mes enfants à
l’école, quand j’attends le bus
scolaire aux différents arrêts de la 

commune, quand je vais acheter du pain, … 
même si je ne reste que quelques 
instants, je me gare correctement.

Si j’ai une haie, je dois veiller à ce qu’elle ne déborde 
pas sur le domaine public, qu’elle ne dépasse pas 
une hauteur de deux mètres et qu’elle n’empiète pas 
chez mon voisin.

Publié par la Mairie de la Selle en Hermoy

Les feux dit de plein air sont interdits par  
arrêté préfectoral. Il peut vous en coûter

jusqu’à 450€.
Des déchetteries sont à votre disposition,

ou encore, vous pouvez faire du compost 
pour votre jardin.

Rappel des règles de bonne conduite

En hiver, je suis également 
tenu de dégager la neige et 
le verglas au droit de ma façade.

Il en est de même pour les 
arbres. Et surtout je fais 
attention que les branches
ne touchent pas les lignes 
téléphoniques et électriques.
Je peux me renseigner sur les 
exigences 

Les végétaux & taille de haies
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LES LINGETTES : 
BIODÉGRADABLES OU PAS ?
N o u s  p o u v o n s  v o i r  s u r  l e s 
emballages des lingettes qu’elles 
sont biodégradables.

Il s’avère qu’elles sont la cause de 
nombreux soucis. En dehors du 
fait qu’elles sont néfastes pour 
l’environnement, ces lingettes jetées 
dans les toilettes provoquent de 
véritables dégâts en bouchant les 
pompes de (appelées à tort) tout-
à-l’égout.

Conséquence : ces pompes sont 
prématurément usées et doivent être 
changées. Un coût non négligeable 
pour la commune et donc pour

les administrés bénéficiant de 
l’assainissement collectif à qui la 
dépense est répercutée indirectement.

Concrètement, une pompe doit avoir 
une durée de vie de 10 ans pour un 
coût de 2 500 €. Avec les bouchons 
provoqués par les lingettes (mais 
aussi les serpillères [sic !]) elle est 
parfois changée au bout de 2 ans 
! sans compter l’intervention de 
l’employé communal voire d’une 
entreprise, si nécessaire, qui rajoute 
un coût d’environ 350 €.

Il est donc primordial de jeter les 
lingettes dans la poubelle et non 
dans les toilettes malgré ce qui 
peut être écrit sur l’emballage !

Les refuges et associations sont 
saturés par l’accueil de chatons 
et chats errants, très souvent en 
mauvaise santé (notamment due à 
la consanguinité qui provoque, entre 
autres, des malformations internes 
et/ou externes qui peuvent engendrer 
une mort prématurée).

Pour ceux qui ne peuvent pas être 
accueillis, ce sont des vies condamnées 
ou destinées à un avenir incertain.

Quelques chiffres alarmants : 
• En 4 ans, un couple de chat peut engendrer 

jusqu’à environ 20 000 descendants 
(1ère portée dès l’âge de 6 mois) 
• 1 seul chaton sur 12 trouvera un foyer

Ralentissez la prolifération féline 
dans les rues et campagnes, enrayez 
la misère animale, sauvez des vies : 
STÉRILISEZ !

Le prix des stérilisations pouvant varier 
d’un vétérinaire à un autre, n’hésitez 
pas à comparer.

LES LINGET TES...

STÉRILISEZ VOS CHATS !

Couple de chats  
Gestation : 60 - 66 jours

1ère année

4ème année2ème année

12 chats

20 736 chats1 728 chats
3ème année

144 chats

La stérilisation des chats, 
un acte de protection & de bien-être

Plus d’informations sur identifier-mon-animal.fr
En partenariat avec le CLAPAV : Comité de Liaison Associations de Protection Animale et Vétérinaires

Faire stériliser les chats domestiques :
• évite les portées de chatons non désirés avec les problèmes inhérents,
• diminue la population féline sauvage & les risques d’abandons,
• protège la petite faune sauvage. 

Parlez-en à votre vétérinaire !
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Une double réponse sur le territoire majoritairement 
rural !

UNE RÉPONSE LOCALE

Emploi Gâtinais offre une réponse locale aux demandes 
de personnel des collectivités, des entreprises, des 
clients associatifs et des particuliers.

Notre offre de services est variée : des espaces verts, 
à l'entretien de locaux en passant par la restauration 
scolaire, n'hésitez pas à nous demander.

Nous connaisons le territoire, les besoisn des clients, 
chaque antenne à son interlocuteur unique.

Nous assurons le suivi pendant tout le processus de 
mise à disposition.

UN ACTEUR POUR L'EMPLOI

Emploi Gâtinais accueille et accompagne des personnes 
qui sont dans une dynamique de retour à l'emploi, 
l'objectif étant la sortie en emploi durable ou en 
formation.

QUELQUES CHIFFRES

En 2022 nous avons fait travailler l'équivalent de 28.4 
salariés en temps plein, nous avons un taux de retour 
à l'emploi de 75% sur toutes nos anciennes, et une 
équipe de 9 personnes à votre service sur le territoire.

CONTACT

02 38 96 09 95

contact@emploigatinais.fr

www.emploigatinais.fr

EMPLOI GATINAIS

VENTE DE TERRAIN

VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX CONSTRUCTIBLES :

La commune met en vente 2 terrains constructibles, impasse de la Forêt.

 - Un de 1050m2 au prix de 29 400 €

 - Un de 3 795 m2 dont environ 2000m2 constructible au prix de 56 718 €
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Près de chez vous, 
A G É - C L I C  ( C e n t r e 
Local d’Information et 
de Coordination) est 
implanté depuis plus de 
20 ans sur le Giennois 

et intervient auprès des personnes 
âgées de plus de 60 ans. 

QU’EST-CE QU’UN CLIC ?  

C’est un service de proximité qui :
- accueille, informe, et oriente les 
personnes âgées, les familles, les 
aidants, les professionnels, etc. sur 
les aides et dispositifs existants 
pour le maintien à domicile des 
personnes âgées,
- évalue les besoins à domicile 
dans le cadre de mandatement 
de certaines caisses de retraite et 
propose des plans d’aide,
- organise des réunions de 
coordination avec les professionnels 
locaux.

OÙ INTERVIENT LE CLIC ?

Nous intervenons sur 53 communes 
des ex-cantons de GIEN, BRIARE, 
CHATILLON SUR LOIRE, CHATILLON 
COLIGNY et CHATEAU-RENARD. 
 

QUELLES SONT LES 
INFORMATIONS ET 
CONSEILS PROPOSÉS ? 

Nous pouvons vous renseigner sur 
les différents dispositifs existants et 
vous orienter vers les organismes 
compétents pour : 
- les aides pour rester à son domicile 
(aide à domicile, téléassistance, 
portage de repas, aménagement 
du logement, etc)
- la perte d’autonomie (aide 
humaine, soins à domicile, etc)
- les hébergements temporaires / 
permanents (les EHPAD, résidences 
autonomie…)
- les solutions de répit pour les 
aidants et les lieux ressources, etc.

VOUS SOUHAITEZ 
PARTICIPER À DES 
ATELIERS ?

Le CLIC met en place et coordonne 
les actions collectives sur son 
territoire d’intervention. Tout 
au long de l’année, le CLIC vous 
propose des actions collectives 

telles que des conférences, des 
ateliers Yoga, numérique, conduite, 
intergénérationnels, bien-être, 
aidants, etc. Vous pouvez consulter 
les actions collectives proposées en 
Région Centre Val-de-Loire en allant 
sur le site 

www.pourbienvieillir.fr 
ou sur le site Facebook de 
l’association AGÉ-CLIC GIEN. 
N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus d’informations.  

OÙ NOUS TROUVER, ET 
NOUS CONTACTER ? 

Nous sommes situés au 
5 rue des Cigognes

45500 GIEN

Nous vous recevons uniquement 
sur rendez-vous.  

Nous sommes joignables au 
02 38 38 37 51 ou par mail à 
clicdugiennois@wanadoo.fr.

AGÉ-CLIC
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VOUS VENEZ D'AVOIR 16 ANS :

FAITES VOUS RECENSER EN MAIRIE !

à 16 ans, chaque garçon, chaque filledoit 
se présenter en Mairie, muni du livret de 
famille des parents et d'une pièce d'identité.

Pensez-y !

à défaut, vous ne pourrez pas participer 
aux examens tels que BEP, bac, permis de 
conduire, concours nationaux ...

Tout renseignement en Mairie ou sur le 
site du Centre du Service national : www.
majdc.fr, ou au 09 70 84 51 51.

RECENSEMENT

RÉNOVATION HABITAT

Votre logement a besoin d’être rénové ? Ou vous sou-
haitez investir dans les centres-bourg de Courtenay 
et de Château-Renard ? 
La 3CBO via SOLIHA vous propose un accompa-
gnement technique et administratif 
GRATUIT ainsi que des aides financières pour 
réaliser votre projet. 
Contactez le Service Ecohabitat au 02 38 92 10 58 
(numéro unique) ou par mail à
conseil.energie@gatinaismontargois.com 
pour vérifier votre éligibilité. 
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COVOITURAGE

Les points communs :

Une inscription préalable via
l’application Mobicoop ou le site

mobicoop.fr pour être identifié dans
le « Rezo » et assurer la confiance
entre utilisateurs du même service

Un accès et un usage du service
gratuits, seul le coût du trajet entre

les covoitureurs est à déterminer
entre eux sans frais supplémentaires

REZO COVOIT’
Le covoiturage planifié grâce à
des annonces publiées sur l’appli
mobicoop ou le site mobicoop.fr

Passager : 
Je dépose une demande de trajet ou

identifie une annonce déjà déposée qui
correspondrait à mes besoins

Conducteur : 
Je dépose une offre de trajet en

renseignant mes horaires et mes lieux de
départ et d’arrivée 

    L’application permet de me mettre en
relation avec le passager ou le

conducteur avec lequel je pourrai
covoiturer.

Nous nous engageons pour une
mobilité durable et solidaire et vous
proposons deux formes de
covoiturage grâce à MOBICOOP.

COVOITURAGE
Planifié ou spontané, à chacun de
trouver la solution qui lui convient !

REZO POUCE
le covoiturage spontané à partir

d’un arrêt identifié 

Passager : 
Il suffit de s’arrêter quand un covoitureur
membre du « Rezo » est positionné à un

arrêt et de présenter sa carte de
membre du « Rezo »

Conducteur : 
Je dépose une offre de trajet en

renseignant mes horaires et mes lieux de
départ et d’arrivée 

Je peux aussi utiliser l’application
mobicoop pour repérer les arrêts Rezo

pouce.
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SOINS NON PROGRAMMÉS
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SERVICES SOCIAUX,
AIDES AUX PERSONNES

ASSISTANTES SOCIALES 
Agence Départementale des Solidarités 
Montargis : 
Tél. 02 38 87 65 59 / 02 38 87 66 70

ADAPAGE 
Château-Renard : Tél. 02 38 95 38 92

Service de Soins Infirmiers à Domicile
Chatillon-Coligny : Tél. 02 38 96 07 90

Conciliateur de justice
Courtenay, le 1er vendredi du mois de 14h 
à 18h en Mairie : 
jean-marc.britel@conciliateurdejustice.fr

POMPIERS 18 ou 118 (téléphone 
portable)

SAMU 15

CENTRE 
ANTI-POISON

Angers 02 41 48 21 21
Paris 01 40 05 48 48

ENFANCE 
MALTRAITÉE 119 ou 0800051234

GENDARMERIE 02 38 95 66 10

POLICE 17

CLINIQUE DE 
MONTARGIS 02 38 95 20 29

HÔPITAL D’AMILLY 02 38 95 91 11

MAISON 
COMMUNALE 

DE SANTÉ
2 rue Jean Berthomieu

INFIRMIÈRE
Mme Julie BERRUET au 

06 30 69 30 34

KINÉSITHERAPEUTE

M. Thierry MORIZET au 
06 07 90 30 44

ou
Mme Amélie HERVÉ au 

07 49 81 16 22

OPTICIENNE
MOBILE

Mme Émilie KIENLÉ FERET 
au 06 77 70 87 04

SANTÉ/SÉCURITÉ

guide des producteurs

FAITES VOS
COURSES
DANS LE GÂTINAIS
MONTARGOIS

En mangeant local, vous participez au soutien de nos agriculteurs, renforcez
l’économie locale, protégez notre environnement et renforcez le lien social du
territoire. Nous sommes plus que jamais engagés en faveur d’une transition

agricole et alimentaire bas carbone par et pour tous ! 

Retrouvez les guides dans les mairies, les offices et chez les producteurs.

RENDEZ-VOUS SUR WWW.lesproducteursgatinais.com

MANGEZ LOCAL
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SERVICES RESEAUX

SERVICES PUBLICS

EAU : 
• Syndicat des eaux de la Cléry et du Betz 

5 rue de Champagne à la Selle-sur-le-Bied

       Tél. 02 38 87 30 59

• Secteur limitrophe Amilly :  
Lyonnaise des Eaux 
Tél. 0 810 361 361

ELECTRICITE : 
• EDF / Tél. 0 810 333 045

• ENEDIS 
Dépannage : Tél. 09 72 67 50 45  
Raccordement : Tél. 09 69 32 18 73

TELEPHONE : 
• France Télécom Service dépannage Tél. 3900

MAIRIE 02 38 92 10 04

ÉCOLE  
LA-SELLE-EN-HERMOY

02 38 92 00 41

COLLÈGE DE  
CHÂTEAU-RENARD

02 38 95 31 52

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 02 38 92 17 08

TRÉSOR PUBLIC DE 
MONTARGIS

02 38 28 19 00

LA POSTE 3631

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES 3CBO

02 38 95 25 15

SPANC (3CBO) 02 38 95 27 65

SIIS 02 38 94 29 50

PETR MONTARGOIS  
EN GÂTINAIS

02 38 07 50 70

FRANCE SERVICES : 
CHÂTEAU-RENARD

02 38 28 04 08
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DÉMARCHES
Aide dans les démarches administratives : retraite, CAF, 
déclaration d’impôts, permis de conduire… : 

France Services à Château-Renard (la Poste).

Téléphoner pour prendre rendez-vous au 02 38 28 04 08

Carte nationale d’identité, passeport, carte grise… : 

démarche en ligne sur le site ANTS :  
https://ants.gouv.fr

Vous avez besoin d'aide pour vos démarches adminis-
tratives ? Vous rencontrez des difficultés avec internet ? 
Les espaces France Services sont là pour vous accom-
pagner. 
RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, 
permis de conduire, carte grise... France Services vous 
accompagne dans l'ensemble de vos démarches admi-
nistratives du quotidien quel que soit l'endroit où vous 
vivez, en ville ou à la campagne, à moins de 30 minutes 
de chez vous. 
France Services c’est en un seul et même endroit la CAF, 
la CNAM, la CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, 

FRANCE SERVICES : 
LE SERVICE PUBLIC AU COEUR DES TERRITOIRES

la Caisse de retraites, les impôts, La Poste, les services des 
ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction 
générale des finances publiques. 
Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour trou-
ver des solutions immédiates. Chaque demande fait l’objet 
d’une réponse précise. 
Espace France Services – 
Place du Château-  45220 CHÂTEAU-RENARD
(dans les bureaux de LA POSTE)



L A SELLE-EN-HERMOY
POUR JOINDRE LA MAIRIE

JOURS ET HEURES DE PERMANENCE AU PUBLIC
Mardi et jeudi de 16h à 18h

Vendredi de 16 à 19h

ADRESSE
2 place de la Mairie

45210 LA SELLE EN HERMOY

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
02 38 92 10 04 

E-MAIL   
mairielaselleenhermoy@wanadoo.fr 

SITE INTERNET 
www.mairielaselleenhermoy.fr 
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2024

QUELQUES DATES
MARS

DIMANCHE 17 : 
Repas des Aînés
SAMEDI 30 :
Matinée citoyenne (ramas-
sage des déchets le long des 
routes communales)

AVRIL

DIMANCHE 7 : 
Carnaval des enfants

MAI 

MERCREDI 8 :
Commémoration
SAMEDI 26 :
Journée à la ferme

JUIN

DIMANCHE 9 : 
Elections européennes
VENDREDI 14 : 
Concert de Chant'Hermoy à 
l'église
DIMANCHE 16 : 
Concert de Chant'Hermoy à 
l'église

JUILLET

DIMANCHE 7 : 
Vide greniers

NOVEMBRE

LUNDI 11 : 
Commémorations
DIMANCHE 17 : 
Marché artisanal

DÉCEMBRE

SAMEDI 14 : 
Répar' Café


